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MESSAGE DU MAIRE, BERNARD THÉRIAULT 

 

 
 
 

Chers citoyens, chères citoyennes, 
 
 
Il me fait plaisir de vous présenter le rapport annuel 2023 de la municipalité de Caraquet. 
Vous pourrez y trouver de l’information pertinente concernant le profil de la communauté, 
les services offerts et les finances de la municipalité. 
 
Je suis convaincu que ce rapport vous permettra de mieux comprendre la dynamique propre 
à une municipalité et, par le fait même, de vous familiariser avec les divers types de services 
offerts à la population. 
 
Avec la réforme municipale, 2023 marquera un moment charnière pour notre municipalité. 
Nous sommes fiers de faire partie de cette nouvelle municipalité composée de Landry Office, 
Pokemouche, Évangéline, Village Blanchard, St-Simon, Bas-Caraquet et Caraquet. Je suis 
extrêmement fier d’être le maire d’une si belle municipalité. Merci à tous pour votre ouverture 
et votre acceptation de cette nouvelle réalité. Notre municipalité est ce qu’elle est grâce à 
vous, citoyens et citoyennes, aux gens d’affaires qui ont choisi d’investir localement, aux 
familles qui ont élu domicile dans notre ville, aux visiteurs qui contribuent à l’économie 
d’année en année et à tous ceux qui ont à cœur le développement de notre communauté. 
 
 
Bonne lecture ! 
Bernard Thériault, maire 
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AVANT-PROPOS 

 

 
 

 

 

 

 

Ville de Caraquet - Rapport annuel 2023 

 
 

 
Le présent rapport a été conformément à l’article 105 de la Loi sur la gouvernance locale 
et du Règlement 2018-54. 
 

Ce rapport a pour but de fournir aux citoyens et citoyennes de la municipalité des 
renseignements généraux sur la Ville de Caraquet, notamment le profil de la municipalité, 
son assiette fiscale, son taux d’imposition et ses frais d’utilisation pour les installations 
municipales, ainsi que des renseignements détaillés sur le conseil municipal, l’octroi de 
subventions ainsi que le type et le coût des services fournis. De plus, vous retrouverez les 
états financiers audités au 31 décembre 2023 à l’Annexe II de ce présent rapport. 

 
Pour toute question concernant les informations présentées dans ce rapport, veuillez-vous 
référez à l’équipe administrative de la Ville au 726-2727, ou en vous présentant en 
personne à l’hôtel de ville au 10, rue du Colisée. 
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1. PROFIL DE NOTRE MUNICIPALITÉ 

Caraquet est une ville portuaire située dans le comté de Gloucester, dans la province du 
Nouveau-Brunswick. Depuis 2023, la Ville de Caraquet inclus les anciens districts de 
services locaux Pokesudie, Saint-Simon, Évangéline, Village-Blanchard, Pokemouche, 
Landry office, en plus du village de Bas-Caraquet et de l’ancienne Ville de Caraquet. 
Selon les plus récentes statistiques de recensement de Statistiques Canada (2021), la 
Ville de Caraquet nouvellement incorporée à une population de 8 125 habitants. Située 
dans la Péninsule acadienne, Caraquet se trouve le long de la rive sud de la Baie de 
Caraquet. La Ville est bordée à l’ouest par les villes de Rivière-du-Nord et Hautes-Terres, 
à l’est par la ville de Shippagan et au Sud par la municipalité régionale de Tracadie. 

Étant aussi bordée au nord par la baie de Caraquet, la municipalité est dotée d’un port 
de pêche, d’une halte nautique et d’une marina. La municipalité compte aussi un hôpital, 
plusieurs foyers de soins, un collège communautaire, trois écoles primaires et une école 
secondaire. Deux parcs industriels modernes, de nombreuses infrastructures liées aux 
arts et à la culture et un patrimoine architectural unique font également la fierté de 
Caraquet.  
 
En 2023, 27 personnes avaient un emploi à temps plein avec la municipalité et 11 
personnes avaient un emploi saisonnier. 

 
Pour obtenir des renseignements sur la municipalité, notamment sur le conseil municipal, 
les coordonnées du personnel, les états financiers audités, les règlements municipaux, 
les ordres du jour et les procès-verbaux des réunions du conseil, les citoyens et 
citoyennes peuvent se rendent à l’hôtel de ville de Caraquet, située au 10, rue du Colisée. 
Ces renseignements sont également disponibles sur le site Web de la municipalité au : 
www.caraquet.ca.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.caraquet.ca/
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2. CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal est formé d’un maire et de neuf conseiller(e)s, répartis dans 5 
quartiers, élus tous les quatre ans. Exceptionnellement, le conseil actuel a été élu en 
novembre 2022 à la suite de la réforme de la gouvernance locale. La prochaine élection 
municipale se tiendra en mai 2026. 

Chaque membre du conseil municipal est responsable d’un secteur d’activité en plus de 
siéger sur différents comités, que ce soit des comités de la municipalité ou encore des 
comités externes qui demandent que la municipalité soit représentée. Voici donc les 
responsabilités et comités de chacun des membres du Conseil :  

 
Responsabilités du maire, Bernard Thériault 
 

• Relations avec les médias 

• Relations avec les gouvernements 

• CSR-PA 

• Forum des maires 

• Membre ex officio de tous les comités de la municipalité 
____________________________________________________________________________ 

 

Responsable de l’immigration, de l’emploi et du logement         

Florence Albert 

 
Responsable des activités culturelles et touristiques et Patrimoine :       

Louise Blanchard 

 
Responsable des infrastructures :            

Jacques Boucher 

 

Responsable du développement économique et mieux-être       

Pierre Boudreau 

 
Responsable de la planification et l’aménagement du territoire         

Jean-Claude Doiron 

 

Responsable de l’environnement               

Nicole Hébert 
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Responsable de la sécurité publique, services publics et travaux publics 

Terry Ing 

 

Responsable des finances et administration 

Marie-Soleil Landry 

 

Responsable des sports et loisirs 

Kim Légère 

 

2.1. Rémunération du conseil 

L’article 49 de la Loi sur la gouvernance locale prévoit que les gouvernements locaux 
peuvent verser un salaire et des indemnités aux maires et aux conseillers. La 
rémunération des élu(e)s pour l’année 2023 est règlementée par l’arrêté T-04 intitulé 
« Arrêté sur la rémunération des membres du Conseil de la municipalité de Caraquet. » 
Pour ce qui est du remboursement des frais de déplacement, la politique no. 2017-56 
détermine les règles à suivre. Les salaires et frais de déplacement étaient de  
371 849.79 $. Voir les détails dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 1 - Salaires et frais du conseil municipal 

Membre du conseil 
Salaires et 
indemnités 

 

Frais de 
déplacement  

Maire – Bernard Thériault 70 874.99 $ 14 212.59 $ 

Maire suppléante – Nicole Hébert 35 724.96 $ 4 458.39 $ 

Conseillère – Florence Albert 30 350.04 $ 3 929.25 $ 

Conseillère –Louise Blanchard 30 725.04 $ 3 206.82 $ 

Conseiller – Jacques Boucher 26 975.04 $ 656.50 $ 

Conseiller – Pierre Boudreau 28 500.04 $ 775.74 $ 

Conseiller – Jean-Claude Doiron 27 475.04 $ 256.16 $ 

Conseiller – Terry Ing 29 225.04 $ 3 217.88 $ 

Conseillère – Marie-Soleil Landry 29 350.04 $ 1 708.18 $ 

Conseillère – Kim Légère 28 475.04 $ 1 753.01 $ 

 

2.2 Réunions du conseil 

Les réunions du conseil municipal ont habituellement lieu dans la salle Alban-
Blanchard située à l’hôtel de ville au 10 rue du Colisée.  

 
Toutes les réunions ordinaires et extraordinaires du conseil sont publiques. Les 
réunions ordinaires ont lieu le deuxième lundi de chaque mois. Les réunions avaient 
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à 19 h. Lorsque la date prévue pour une réunion ordinaire est un jour férié, le Conseil, 
à moins qu’il en décide autrement, se réunit le jour ouvrable suivant, à la même heure. 
Toutes les réunions publiques sont diffusées en direct et en différé via la plateforme 
YouTube.  

 
Une réunion extraordinaire a lieu lorsque le conseil détermine que des questions 
doivent être résolues avant la date de la prochaine réunion ordinaire. Les procès-
verbaux des réunions du conseil qui ont été adoptés peuvent être consultés par le 
public au bureau de la greffière durant les heures de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h à 16 h 30. Ils peuvent également être consultés sur le site Web de la Ville 
sous l’onglet « Ville » dans la section « Procès-verbaux ». 

 
En 2023, il y a eu 10 réunions ordinaires et 6 réunions extraordinaires. Pour connaître 
les dates de réunions et la participation des membres du conseil, veuillez-vous référer à 
l’Annexe I. 

 
Les sujets des réunions extraordinaires en 2023 furent les suivants : 
 
- 30 juin 2023 

o Approbation d’un plan de lotissement – rue Duguay 
o Dépôt, 1ère et 2e lecture par titre – arrêté de lotissement de Caraquet 
o Huis clos   

 
- 10 juillet 2023 

o Lecture et intégrale, 3e lecture par titre et adoption – arrêté de lotissement de 
Caraquet 

o Demandes du Festival acadien - Activités 
o Résolution d’adhésion au programme Partenaire pour la protection du climat 

– FCM 
 

- 17 juillet 2023 
o Mise à jour financière – deuxième trimestre 2023 
o États financiers consolidés 2022 – Village de Bas-Caraquet 
o États financiers consolidés 2022 – Ville de Caraquet 
o Nomination d’un auditeur pour 2023 

 
- 26 juillet 2023 

o Soumission d’asphaltage 
o Nomination d’agent chargé de l’exécution des arrêtés 

 
- 19 septembre 2023 

o Résolution – aménagement sans permis 
o Plan de quatre ans pour le programme de partenariat pour les routes 

provinciales-municipales (PRPM) 
o Demande de financement – 2 289 000 
o Nommer une rue – Rue Stella 
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o Nomination d’un agent chargé de l’exécution des arrêtés 
o Nominations au comité d’urbanisme 
o Mise à jour – Gestionnaires des comptes chez Uni 
o Augmenter la limite de la carte de crédit 
o Ajout d’administrateurs – Mon profil Uni 
o Huis clos 
o Fonds de développement des collectivités du Canada 

 
- 29 novembre 2023 

o Adoption des budgets 2024 pour les fonds administration général et eau et 
égouts 

o Adoption des taux de taxe foncière 
o Adoption des taux de taxe eau et égout 
o Adoption du taux de location du parc de maisons mobiles 
o Fonds de réserve – Bassin rue Landry 

 
 

 
Trois réunions à huis clos ont eu lieu en 2023. 

o 30 juin 2023 : en conformité avec l’article 6 vi) de l’arrêté procédural soit pour 
traiter d’information concernant des consultations juridiques données à la 
municipalité par un avocat, ou la communication protégée entre l’avocat et son 
client à propos d’une affaire d’ordre municipal; 
 

o 19 septembre 2023 : en conformité avec les articles 6 iv) et 6 vi) de l’arrêté 
procédural, soit pour traiter de l’acquisition ou de la disposition projetée, ou en 
cours, de bien-fonds à des fins municipales ET d’information concernant des 
consultations juridiques données à la municipalité par un avocat, ou la 
communication protégée entre l’avocat et son client à propos d’une affaire 
d’ordre municipal.  
 

o 10 octobre 2023 : en conformité avec l'article 6) iv) de notre arrêté procédural 
dans le but de donner des directives à la direction générale concernant 
l'acquisition ou la disposition projetée, ou en cours, de bien-fonds à des fins 
municipales. 
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3. TAUX D’IMPÔT FONCIER ET FRAIS D’UTILISATION 

Pour l’année 2023, l’assiette fiscale de la Ville Caraquet était de 716 330 300 $ et la 
municipalité avait 7 différents taux de taxation (voir tableau ci-dessous). Le budget total 
du fonds de fonctionnement général était de 11 990 112 $ et celui d’eau et d’égout de  
2 943 011 $, pour un total combiné de 14 933 123 $.  

 

Taux de taxation par 100 $ d’évaluation 

Caraquet 1.5517 $ 

Bas-Caraquet 1.4995 $ 

DSL de Caraquet 0.8002 $ 

Évangéline/Pokemouche 0.7610 $ 

Landry Office 0.8622 $ 

Pokesudie 0.6748 $ 

Village Blanchard/St-Simon 0.7218 $ 

 

De plus, la municipalité possède un parc de maisons mobiles avec un taux de location 
mensuel qui était fixé à 140 $ par mois pour l’année 2023. Ce taux mensuel inclus les 
services d’eau, d’égout et de taxes foncières de la propriété. 

La municipalité fournit des services d’approvisionnement en eau et d’évacuation des eaux 
usées (service d’eau et d’égout) moyennant des frais d’utilisation pour les résidents de 
Caraquet.  

En 2023, les frais d’utilisation des réseaux étaient de :  
 

Taux pour le service d’eau et d’égout 
de la Ville de Caraquet 

Service d’eau – Caraquet 330.00 $ 

Service d’égout – Caraquet 330.00 $ 

Service d’eau – Bas-Caraquet 170.00 $ 

Service d’égout – Bas-Caraquet 250.00 $ 

Service d’eau – Saint-Simon 330.00 $ 

Compteurs d’eau douce 3,00 $/1 000 gallons 

Gicleurs 1.30 $/gicleur 

Boues septiques 0,0155 $ /gallon 
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La municipalité possède aussi un aréna appelé Colisée Léopold-Foulem et le Musée 
acadien de Caraquet. Voici les frais d’utilisation du Colisée et du musée pour 2023 :  
 

Taux horaire du Colisée Léopold-Foulem  

Hockey Mineur  70 $/h 

Interscolaire 120 $/h 

Hockey adulte 180 $/h 

Patin de vitesse   70 $/h 

Location (Fête enfant par exemple)  100 $/h 

 

Coût d’entrée – Musée acadien de Caraquet  

Adultes 3 $ 

60 ans et plus 2 $ 

Étudiants 1 $ 

12 ans et moins Gratuit 

 
 

 

 

4.  SUBVENTIONS  

Comme indiqué à l’article 5 de la Loi sur la gouvernance locale, un gouvernement local, 
comme la municipalité de Caraquet, doit, entre autres, favoriser le bien-être économique, 
social et environnemental de leur collectivité.  
 

4.1 SUBVENTIONS/DONS À DES FINS SOCIALES OU ENVIRONNEMENTALES 

La Ville de Caraquet est reconnue pour son aspect culturel et communautaire. De 
nombreuses subventions ou dons sont remis chaque année à divers organismes ou 
individus, non seulement au sein de la municipalité mais également à des organismes 
plus régionaux qui contribuent à augmenter la qualité de vie de ses citoyens.  

La liste ci-dessous présente les subventions ou dons de 500 $ ou plus remis à des 
organismes ou des citoyens qui contribuent, chacun à leur façon, à faire de Caraquet une 
ville attrayante et vivante.  

En 2023, la Ville de Caraquet a versé les contributions suivantes au niveau 
communautaire : 

 

Festival acadien de Caraquet : Le Festival acadien de Caraquet est un événement 
de grande envergure qui a pour mission de « promouvoir la culture acadienne et le fait 
français de façon festive avec une ouverture sur le monde ». Depuis 1963, le Festival 
permet à la municipalité de rayonner partout, même à l’international. Le Grand 
Tintamarre est devenu un événement incontournable et permet aux Acadiens et 
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Acadiennes de démontrer leur appartenance à l’Acadie lors de la Fête Nationale du 15 
août. Pour toutes ces raisons, la Ville de Caraquet a remis une subvention totale 
d’environ 105 000 $ (subvention annuelle, sécurité et nettoyage du 15 août, 
photographes aux activités de quartier) au Festival en 2023, les aidants à réaliser leur 
mission. 
 

Club Plein Air de Caraquet (CPAC) : Une subvention d’environ 148 000 $ a été 
remise en 2023 pour contribuer aux frais d’opération du CPAC. Ceci permet au Club 
d’opérer à l’année et d’offrir une vaste sélection d’activités pour tous. De plus, un 
montant additionnel de 7 500 $ a été octroyé pour l’organisation d’activités ponctuelles 
dans le cadre du jour de la famille ou encore du congé de mars. Ayant pour mission 
de promouvoir l’activité physique en plein air, en famille pendant toute l’année, le 
CPAC permet aux utilisateurs de faire du Vélo de neige (Fat Bike), du Vélo de 
montagne, du ski de fonds, de la raquette, du patinage et de la marche ou de la course 
dans ses divers sentiers. 
 

Club Richelieu de Caraquet : Dans le respect de ses valeurs et de sa devise, le 
Richelieu International a pour mission de faire la promotion de la francophonie à 
l’échelle internationale, nationale et locale, ainsi que d’être au service de la 
francophonie et de la jeunesse par des actions de type social, éducatif, culturel, 
politique à caractère non partisan et économique. Cette mission contribue à 
l’épanouissement des individus et des collectivités. La Ville de Caraquet a remis des 
dons pour un montant de 2 900 $, incluant un montant de 1 000 $ pour le souper 
multiculturel, 900 $ pour le souper d’accueil et 1 000 $ pour le radiothon Richelieu. 
 

Acadiens du Grand Caraquet – Baseball sénior : Une subvention de 4 000 $ pour 
aider l’équipe sénior locale dans ses déplacements et ses activités et permettre à des 
jeunes de la communauté de participer dans un sport d’équipe de niveau compétitif et 
d’accueillir des visiteurs lors de nos parties locales. 
 

Jeunesses musicales Péninsule acadienne : Les JMC soutiennent les jeunes 
musiciens professionnels en début de carrière. La municipalité a contribué un 
montant de 1 000 $ visant à aider l’organisme dans l’atteinte de ses objectifs. 
 

Festivin : Un festival annuel haut en saveurs, le Festivin permet aux amateurs de 
vins de faire de belles découvertes, tant du côté des vins que tu côté culinaire. La 
municipalité est heureuse d’y contribuer année après année. En 2023, le montant 
était de 5 590 $, incluant un don pour la sécurité durant l’événement. 
 

Congé de mars : Le Congé de mars, une initiative de Centre-Ville Caraquet, est une 
activité incontournable qui se déroule chaque année lors de la semaine de relâche. 
« Le Congé de mars, c’est l’occasion pour toutes les familles, quel que soit leur milieu, 
de prendre part à une semaine de plaisir axée sur l’activité physique et une saine 
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alimentation. L’initiative de Centre-Ville Caraquet a pour objectif de promouvoir le 
mieux-être et un mode de vie sain chez les moins de 18 ans, dans une atmosphère 
familiale et conviviale. » La municipalité est donc fière d’encourager un tel événement 
avec un subvention de 8 000 $ en 2023. 

 

Corporation Centre-Ville (CVC) : Une subvention de 16 000 $ a été octroyée en 2023 
pour permettre à la CVC de remplir son mandat. Avec un territoire s’étendant de 
l’église de Caraquet jusqu’au quai de Caraquet, le Centre-Ville est diversifié. La CVC 
se donne pour mission de le rendre prospère, attrayant, confortable, sécuritaire et 
répondant aux besoins de tous. 

 

Festival des Arts visuels de l’Atlantique (FAVA) : Événement mettant en valeur les 
arts visuels, le FAVA fait partie du paysage culturel de Caraquet depuis plus de 20 
ans. Année après année, le FAVA propose des activités pour tous en plus de faire 
connaître de nombreux artistes aux amateurs d’art visuel. La municipalité a remis une 
subvention de  18 000 $ au FAVA en 2023. 

 
Bibliothèque Mgr-Paquet : la bibliothèque occupe une partie importante de l’édifice 
municipal et le rôle de la municipalité est essentiellement lui fournir les installations de 
bibliothèque et en assurer l'entretien ; fournir le mobilier, les étagères et l'équipement, 
y compris le matériel informatique et les logiciels de bureau, et en assurer l'entretien ; 
construire et rénover les installations lorsque cela est nécessaire. La municipalité a 
aussi contribué un montant de 3 400 $ en 2023 pour aider à la réalisation d’activités 
diverses. 
 

Centre culturel de Caraquet : Le centre culturel a pour mandat d’animer le secteur 
culturel de la municipalité. Il doit également gérer deux sites : le centre culturel de 
Caraquet et le site du Carrefour de la Mer. Ces deux infrastructures sont des actifs 
très importants pour la municipalité de Caraquet et permettent de nombreux 
spectacles, activités et événements d’envergure. La subvention versée par la 
municipalité était d’environ 560 000 $ et permet au Centre culturel de continuer d’offrir 
une vie culturelle riche à tous les citoyens. Inclus dans cette subvention, sont les deux 
ententes suivantes : 45 000 $ par année pendant 15 ans (jusqu’en 2024) en échange 
d’initiatives conformes au développement économique de l’organisme et 17 000 $ par 
année pendant 10 ans (jusqu’en 2028) pour permettre l’achat d’équipement 
d’éclairage, de sonorisation et de projection pour le Carrefour de la mer. De plus, un 
montant de 12 500 $ a été octroyé pour l’organisation des activités de la Fête du 
Canada. 

 

Musique sur mer en Acadie : La Ville de Caraquet a offert une subvention de 
 3 500 $ à cet organisme à but non-lucratif ayant pour but l’éducation et la diffusion 
de la musique classique en milieu francophone. Cette initiative permet de jeunes 
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artistes classiques de se faire connaître du public. 
 

Université de Moncton – Campagne Évolution : L’Université de Moncton souhaite 
amasser des fonds pour permettre à l’institution de développer des pôles 
d’excellence en environnement et en études acadiennes, d’aider au financement du 
Centre de médecine de précision du NB, de moderniser ses installations et de 
bonifier son programme de bourses et d’aide financière. La Ville de Caraquet a à 
cœur l’éducation et la recherche et a donc octroyé un don de 10 000 $ en 2023. Le 
don est versé annuellement pour 10 ans (jusqu’en 2027) à la Campagne Évolution. 
 

École Marguerite-Bourgeoys : La Ville de Caraquet tient à appuyer les initiatives 
impliquant les jeunes d’âges scolaires pour leur permettre de participer ou de 
présenter des activités diverses.  Ainsi, en 2023, la municipalité a versé un montant 
total d’environ 14 800 $. Ce montant comprend : environ 560 $ pour 1 sortie cinéma 
faites avec les élèves, 3 261 $ pour aider aux frais de location de salle du spectacle 
de Noel de l’école, 3 000 $ pour de l’équipement de vélo et 8 000 $ qui a été octroyé 
pour du matériel pour la serre de l’école. 
 

Acadie Love : Le Rendez-vous de la fierté Acadie Love veut célébrer la diversité par 
le biais d'activités culturelles comprenant un volet éducatif. Sa mission est de 
promouvoir l'inclusion, la solidarité et la sensibilisation à la communauté LGBTQ+. La 
municipalité de Caraquet croit en l’importance de tels événements et a donc accordé 
15 000 $ aux organisateurs de cette activité. 
 

Club motoneige Nord est : Le club motoneige Nord est permet aux amateurs de 
motoneige d’avoir des sentiers entretenus et sécuritaires pour pratiquer leur passe-
temps préféré, tant pour les utilisateurs locaux que ceux venus de l’extérieur. La 
municipalité trouve important de contribuer à cet organisme du secteur touristique et 
accorde une subvention de 2 000 $ en 2023. 
 

Comité du port de Caraquet : Le comité du port, à la suite de l’ajout de la halte 
nautique, avait le projet de construire un nouveau bâtiment, la capitainerie. La 
municipalité a octroyé une subvention de 5 000 $ pour ce nouvel ajout. De plus, un 
montant de 1 000 $ supplémentaire a été alloué pour l’organisation des célébrations 
du 35e anniversaire du comité. 
 

Fondation culturelle : La Fondation culturelle acadienne, en collaboration avec la 
municipalité de Caraquet, a institué un Fonds de développement d’Initiatives 
Culturelles (FDIC) doté d’une enveloppe de 300 000 $. Ce fonds établi en 2021 en 
pleine pandémie visait à soutenir le talent artistique et les créateurs de culture. Les 
projets doivent démontrer créativité et innovation. La municipalité contribue 10 000 $ 
en 2023 pour ce fonds. 
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Poséidon Junior B : Une subvention de 10 000 $ pour aider l’équipe junior locale 
dans ses déplacements et ses activités et permettre à des jeunes de la communauté 
de participer à un sport d’équipe de niveau compétitif et d’accueillir des visiteurs lors 
de nos parties locales.  

 

Commission culturelle : La Ville de Caraquet donne une très grande importance aux 
arts et à la culture. La commission culturelle a été mise sur pied pour mettre en œuvre 
la politique culturelle. La municipalité appuie la commission en lui fournissant une 
subvention. En 2023, Caraquet a contribué un montant de 50 000 $ à la commission 
pour lui permettre de remplir son rôle de promoteur de la culture et d’agent de liaison 
entre la communauté culturelle et la municipalité. 

 

Club VTT acadien : Le club VTT acadien permet aux amateurs de VTT d’avoir des 
sentiers entretenus et sécuritaires pour pratiquer leur passe-temps préféré, tant pour 
les utilisateurs locaux que ceux venus de l’extérieur. La municipalité trouve important 
de contribuer à cet organisme du secteur touristique et accorde une subvention de  
1 000 $ en 2023. 

 

Constellation Bleue : Une subvention de 7 000 $ a été remise à cet organisme 
responsable de la gestion de la Galerie d’arts Bernard-Jean, qui présente les œuvres 
des artistes en art actuel de la région et d’ailleurs.  
 

Course Caraquet : Une subvention de 2 000 $ a été remise à cet organisme qui 
organise chaque année une course en août. Tous les coureurs âgés de 2 ans et plus 
peuvent y participer, ce qui encourage l’activité physique pour tous et en famille. 
 

Gala de la chanson de Caraquet : Cet événement d’envergure considéré comme 
le plus important concours de chanson francophone en Acadie de l’Atlantique, a pour 
but de découvrir, développer et promouvoir la relève de la chanson en Acadie. La 
municipalité a contribué pour un montant de 5 000 $ en 2023. 
 

Marché régional de Caraquet : En opération depuis 2013, le marché régional est 
rapidement devenu le lieu par excellence pour découvrir les produits régionaux et 
pour s’informer sur divers sujets par le biais de conférences ou d’ateliers. La 
municipalité croit à la promotion de produits locaux et est fière d’avoir octroyé un 
montant de 15 000 $ au Marché régional en 2023. 
 

Campagne enfants heureux : Cette campagne organize chaque année un souper 
spectacle ayant pour but de venir en aide aux enfants moins fortunés de la Péninsule 
acadienne.  Une contribution de 500 $ leur a été accordée en 2023. 
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Conservatoire de musique : Depuis plus de 30 ans, le Conservatoire de musique 
en Acadie offre à sa clientèle jeune et adulte un enseignement supérieur 
dans différentes disciplines instrumentales et vocales. Caraquet reconnait 
l’importance de la culture et a choisi de contribuer un montant de 7 000 $ à cet 
organisme pour aider à l’atteinte de ses objectifs. 
 

Les Forces Vives Inc. : Cet organisme à but non lucratif qui existe depuis 1988 et 
dont le mandat est de promouvoir l’intégration communautaire et l’épanouissement 
des adultes à besoins spéciaux par le développement de services résidentiels, 
vocationnels et récréationnels. Les Forces-Vives Inc. gère quatre résidences 
communautaires (établissements résidentiels pour adultes) ainsi que l’Atelier La 
Rencontre. Les Forces-Vives engagent une quarantaine d’employés. Un spectacle fut 
organisé par les résidents et la municipalité à contribué un montant de 500 $ pour les 
aider à en assumer les frais. 
 

L’ensemble vocal Douce Harmonie : L'aventure de Douce Harmonie a commencé 
autour d'un petit groupe d'étudiantes en chant de Mad. Émé Lacroix. Il regroupe une 
quinzaine de voix féminines, toutes provenant de diverses régions de la Péninsule 
acadienne. Toutes reçoivent de la formation vocale et musicale, ce qui contribue à la 
beauté du son harmonieux qui se dégage des voix, d'où le nom « Douce Harmonie ». 
La municipalité leur a fait don de 500 $ pour les aider dans l’organisation de spectacles 
durant l’année 

 

Fondation Marichette : La Fondation Marichette facilite l’accès à l’éducation aux 
femmes du Nouveau-Brunswick qui misent sur une meilleure formation pour se sortir 
d’une situation de dépendance économique. La municipalité a fait don d’un montant 
de 1 000 $ en 2023. 

 

Association des plus belles baies du monde : Imaginé par un breton, M. 
Jean Manquat dans les années 90, le Club des Plus Belles Baies du Monde, nait au 
salon du Tourisme de Berlin, en février 1997, grâce aux trois pères fondateurs, Michel 
Met, Hervé Légo, et Bruno Bodard. L’idée fondatrice de l’association depuis 25 ans, 
notre vision commune: comment concilier développement Touristique et Préservation 
des Écosystèmes. La baie des chaleurs fait partie de cette association et la 
municipalité a donc contribué un montant de 500 $ visant l’atteinte de leurs objectifs. 

 

Julie D’Amour Léger : Artiste photographe et photographe professionnelle œuvrant 
principalement dans le milieu culturel. Un don de 3 000 $ lui a été octroyé pour son 
exposition « Cap sur les pêches ». 
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Festival cirque nomade : Ce festival regroupe des artistes du cirque présentant 
spectacles ou ateliers au grand public. La municipalité leur a octroyé un montant de 
2 500 $ en 2023. 

 

Christian Goguen : Cachet de 1 500 $ donné à monsieur Goguen pour une 
conférence donnée à des élèves au sujet du syndrôme Gilles de la Tourette. 

 

Fondation communautaire – Péninsule acadienne : La Fondation communautaire 
de la Péninsule acadienne inc. a pour mission de renforcer la solidarité 
communautaire et d'améliorer la qualité de vie par la mise sur pied et le 
développement de fonds de dotation permanents. Ceci permet de fournir aux 
particuliers, aux familles, aux groupes communautaires, aux corporations et aux 
fondations privées le moyen d'appuyer des activités de bienfaisance et des causes 
de leur choix. En 2023 la municipalité a octroyé un montant de 5 000 $. 

 

Polyvalente Louis-Mailloux – La municipalité a fait un don de 2 218 $ pour aider a 
financer les activités entourant la remise des diplôme 2023. 

 

Louis Pître – Monsieur Pitre et un auteur de livre pour enfants. La municipalité lui a 
remis en don de 500 $ pour l’aider à la publication de livres. 

 

Club chasse et pêche – Bas-Caraquet – Un montant de 500 $ a été attribué au Club 
pour l’organisation du carnaval d’hiver annuel. 

 

Association hockey mineur Caraquet – L’association a organisé un tournoi local et 
la Ville de Caraquet leur a octroyé un montant de 500 $ pour les aider dans 
l’organisation. 

 

Piscine Gérard-St-Cyr : Une contribution annuelle est attribuée à la Piscine pour les 
aider à opérer et offrir des activités à la population. En 2023, 113 075 $ leur a été 
octroyé. 

 

Coopérative carrefour santé communautaire Inkerman : La CCSCI se présente 
comme la solution actuelle et future pour répondre aux changements 
démographiques de la région d’Inkerman et de la Péninsule acadienne, soit le 
vieillissement de sa population et la diminution de jeunes familles ; cela permettra à 
une population plus âgée qui peut moins se déplacer d’avoir des soins directement 
chez eux, en plus de combler un manque pour les jeunes familles, ainsi que les 



 

 

 
Rapport annuel – Caraquet 2023   17 

travailleuses et travailleurs en attirant de nouvelles familles à s’établir dans la région. 
Les anciens DSL de Pokemouche et Évangéline s’étaient engagés financièrement 
dans le projet et la Ville de Caraquet a honoré cet engagement : 10 528 $ pour 
Pokemouche et 2 417 $ pour Évangéline. 

 

Légion royale canadienne : Pour contribuer aux activités du Jour du Souvenir, la 
municipalité a contribué un montant de 500 $ à la Légion. 

 

4.2 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SUBVENTIONS 

Il est important pour la municipalité de Caraquet de contribuer au développement 
économique de la région. Vous retrouvez dans ce rapport, les subventions octroyées par 
la municipalité d’une valeur de 500 $ ou plus. Pour obtenir de plus amples renseignements 
à ce sujet, veuillez communiquer l’administration municipale. 

 

Chambre de commerce et du tourisme du Grand Caraquet : L’organisme existe depuis 
100 ans et se veut le défenseur, leader et promoteur du milieu des affaires et du tourisme 
de la région du Grand Caraquet. Il rassemble, informe et représente les intérêts de ses 
membres. Un tel organisme joue un rôle capital dans le développement économique de la 
région et c’est pourquoi la municipalité a accepté de contribuer un montant de 10 000 $ à 
la Chambre en 2023.  
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5.  SERVICES 

Les budgets et les services d’un gouvernement local sont établis selon un système 
normalisé de classification. Pour l’année 2023, la Ville disposait d’un budget de  
11 990 112 $ au fonds de fonctionnement général et d’un budget de 2 943 011 $ au 
fonds de fonctionnement eau et égout. 

 

5.1 SERVICES GÉNÉRAUX 

Dépenses totales : 12 958 456 $ 
 

   5.1.1 Services d’administration générale 

Dépenses totales : 1 967 462 $ 
 

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à l’administration de la municipalité, 
c’est-à-dire les salaires et les indemnités de la mairesse et des conseillers; les salaires 
et les indemnités du directeur des services municipaux et des dix employés de bureau; 
les frais associés au fonctionnement et à l’entretien de l’hôtel de ville; les frais juridiques 
et de vérification; l’assurance responsabilité civile; le coût de l’évaluation foncière dans 
les limites de la ville; la formation des employés; la participation à des congrès et les 
subventions à des organismes.  

 

5.1.2 Services de protection 

Dépenses totales : 2 069 309 $ 
 

Ces services comprennent les dépenses relatives aux services de police (1 724 477 $), 
à la protection contre les incendies (254 039 $) et au contrôle des animaux (90 793 $). 

 

Les services de lutte contre les incendies sont dispensés par la brigade Caraquet. Elle 
comprend deux casernes situées au 179, boul. St-Pierre ouest à Caraquet et au 8185, 
rue St-Paul à Bas-Caraquet. Le service d’incendie de Caraquet fourni des services de 
prévention et d’extinction des incendies, à la Ville de Caraquet grâce aux services de  
pompiers volontaires et d’un chef pompier à temps partiel. Le service possède une flotte 
de 6 véhicules qui comprend, entre autres équipements, un camion échelle, deux 
camions-citernes, deux véhicules de sauvetage, une motoneige et des pinces de 
désincarcération. Le contrôle des animaux sur le territoire de la ville a été effectué par la 
CSRPA, en vertu d’une entente régionale. 
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5.1.3 Services de transport 

Dépenses totales : 3 754 006 $ 

 

Cette catégorie comprend les dépenses relatives aux services techniques (133 019 $); 
aux outils (9 714 $); aux dépenses liées au garage municipal (102 153 $); à l’arpentage 
(19 981 $); à l’entretien de l’équipement et de la machinerie d’été (557 786 $); à l’entretien 
de l’équipement et de la machinerie d’hiver (997 628 $);  à l’éclairage des voies publiques 
(321 115 $) et aux services relatifs à la signalisation (685 $).  

 

5.1.4 Services d’hygiène du milieu 

Dépenses totales : 669 267 $ 

 

Les Services d’hygiène du milieu comprennent les dépenses relatives à la collecte et à 
l’élimination des déchets domestiques et du recyclage (669 267 $). La Ville a un contrat 
avec la Commission de services régionaux de la Péninsule acadienne pour ces services.  

 

5.1.5 Services de mise en valeur du territoire 

Dépenses totales : 1 503 542 $ 

 

Les services de mise en valeur du territoire comprennent, entre autres, les services 
d’aménagement du territoire, qui sont fournis par la Commission de services régionaux de 
la Péninsule acadienne (33 827 $); l’embellissement de terrains (incluant les salaires et 
bénéfices) (169 551 $); l’exploitation du centre d’information touristique de Caraquet  
(68 071 $); certains frais reliés au terrain de camping, selon l’entente avec l’exploitant  
(984 $) et la promotion touristique (54 733 $).  

 

5.1.6 Services récréatifs et culturels 

Dépenses totales: 1 739 323 $ 

 

Cette catégorie comprend, entre autres, les dépenses relatives à l’administration et 
l’entretien du Colisée Léopold-Foulem (incluant les salaires et bénéfices des employés 
(442 024 $); les dépenses reliées au Musée acadien de Caraquet (incluant les salaires 
et bénéfices) (43 678 $); les dépenses liées à la bibliothèque Mgr-Paquet (98 316 $); les 
dépenses liées au bâtiment du Carrefour de la Mer (238 337 $) de même que les 
dépenses liées au bâtiment du Centre culturel de Caraquet (321 819 $).  
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5.1.7 Services financiers 

Dépenses totales: 1 255 547  $ 

 

Cette catégorie comprend les intérêts sur les prêts à court et à long terme, le 
remboursement du principal de la dette à long terme, le financement de déficits d’années 
antérieures et les transferts au fonds de réserve pour de futures dépenses. 

 

En 2023, la municipalité a remboursé 959 282 $ du principal de la dette et payé  
274 801 $ en intérêts sur la dette à long terme. Les frais d’obligation s’élèvent à  
21 447 $. Voir le tableau 2 pour des renseignements supplémentaires sur les emprunts 
actifs. 

 

Tableau 2 
Dette du Fonds général 

 

         But  Année Montant emprunté Durée 

Revêtement, électricité et plomberie 2012 35 000 $ 10 ans 

Panneau électrique – Colisée Léopold-
Foulem 
Système d’éclairage, aménagement 
paysager et loges – Carrefour de la mer 
Chauffage, climatisation, électricité - CIV 

2012 88 000 $ 10 ans 

Agrandissement – Carrefour de la mer 2012  205 000 $ 10 ans 

Achat d’équipement – Cuisine du 
Carrefour de la mer 

2012 10 000 $ 10 ans 

Trottoirs et Camion Inter 2002 2012 125 000 $ 10 ans 

Aménagement – Garage municipal 2012 380 000 $ 10 ans 

Garage municipal 2013   20 000 $ 10 ans 

Égouts pluviaux, Terrassement 
Accottement 

2013  139 000 $ 10 ans 

Asphalte et trottoirs 2013 123 000 $ 10 ans 

Versatile et amélioration de rues 2013 183 000 $ 10 ans 

Améliorations de rues 2013 19 000 $ 10 ans 

Mâchoires de la vie 2014 18 000 $ 10 ans 

Bâtiment – Colisée Léopold-Foulem 2014 41 000 $ 10 ans 

Égouts pluviaux, Terrassement 
Accottement 

2014 83 000 $ 10 ans 
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Remorque 2014 22 000 $ 10 ans 

Cage d'excavation, Garage municipal, 
asphalte, trottoirs, améliorations des rues 
 

2014 242 000 $ 10 ans 

Amélioration de rues, asphalte et trottoirs 2014 272 000 $ 10 ans 

Achat de terrains et abris postaux 2015 50 000 $ 10 ans 

Agrandissement – Bibliothèque 2015  100 000 $ 10 ans 

Refroidisseur – Colisée Léopold-Foulem 2015 25 000 $ 10 ans 

Trottoirs et bordures, Camion de service 
F450, Améliorations de rues 

 

2015 425 000 $ 10 ans 

Amélioration de rues, asphalte et trottoirs 2015 109 000 $ 10 ans 

Cuisine – Carrefour de la Mer 2016 50 000 $ 10 ans 

Amélioration électricité – camping 2016 35 000 $ 10 ans 

Asphalte et Salière 2016  392 000 $ 10 ans 

Grader 2016 300 000 $ 10 ans 

Massey Ferguson 
Trottoirs 
Amélioration de rues 

2016 232 000 $ 10 ans 

Refroidisseur – Colisée 2017 185 000 $ 10 ans 

Terrains de tennis 2017  50 000 $ 10 ans 

Garage municipal 2017 212 000 $ 10 ans 

Trottoirs, amélioration de rues et asphalte 2017 335 000 $ 10 ans 

Trottoirs 2017 73 000 $ 10 ans 

Asphalte 2018 350 000 $ 10 ans 

Trottoirs, asphalte 2018 200 000 $ 10 ans 

Garage municipal 2018 288 000 $ 20 ans 

Amélioration de rues et asphalte 2018  133 000 $ 10 ans 

Trottoirs, améliorations de rues et 
asphalte 

2018 340 000 $ 10 ans 

Trottoirs, améliorations de rues et 
asphalte 

2019 525 000 $ 10 ans 

Affichage 2019 100 000 $ 10 ans 

Asphalte 2019 200 000 $ 10 ans 
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Améliorations de rues 2019 125 000 $ 10 ans 

EcoCentre 2019 75 000 $ 10 ans 

Amélioration de rues 2020 100 000 $ 10 ans 

Asphaltage de rues 2020 200 000 $ 10 ans 

Camions (3) 2020 175 000 $ 5 ans 

Trottoirs 2020 75 000 $ 10 ans 

Carrefour de la Mer 2020 500 000 $ 10 ans 

EcoCentre 2020 50 000 $ 10 ans 

EcoCentre 2021 200 000 $ 10 ans 

Amélioration des rues 2021 65 000 $ 10 ans 

Asphaltage de rues 2021 35 000 $ 10 ans 

Amélioration des rues 2021 150 000 $ 10 ans 

Asphaltage de rues 2021 165 000 $ 10 ans 

Garage municipal (AFMNB) 2021 85 000 $ 10 ans 

Trottoirs 2021 50 000 $ 10 ans 

Équipements 2021 35 000 $ 5 ans 

Équipements – pompiers 2021 40 000 $ 10 ans 

Camion pompier 2021 85 000 $ 5 ans 

Tracteur 2021 25 000 $ 5 ans 

Déchiqueteuse à bois 2021 55 000 $ 5 ans 

Amélioration de rues 2021 200 000 $ 10 ans 

Terrain – Centre regional des générations 2022 350 000 $ 20 ans 

Asphaltage et collematage de rues 2022 274 000 $ 10 ans 

Appareil de levage – garage municipal 2022 9 000 $ 10 ans 

Souffleuse Beaulieu 2022 42 000 $ 10 ans 

Améliorations de rues – pluvial et 
terrassement 

2022 128 000 $ 10 ans 

Bobcat 2022 85 000 $ 10 ans 

Freightliner 2022 2022 297 000 $ 10 ans 

Trottoirs (BSPO et rue du Portage 2022 65 000 $ 10 ans 
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Remplacement trottoirs 2023 100 000 $ 10 ans 

Asphaltage 2023 150 000 $ 10 ans 

Trottoirs et bordures 2023 100 000 $ 10 ans 

Améliorations de rues 2023 250 000 $ 10 ans 

Réservoir diesel 2023 35 000 $ 5 ans 

Développement – logements 2023 619 000 $ 20 ans 

 

5.2 SERVICES D’APPROVISIONNEMENT EN EAU ET D’ÉVACUATION DES EAUX 
USÉES 

Dépenses totales: 3 203 798  $ 
 

5.2.1 Service d’approvisionnement en eau 

Dépenses totales : 1 477 039 $ 
 

Les dépenses comprennent les coûts relatifs à l’administration, aux employés, à l’entretien 
des bâtiments et aux fournitures de bureau (564 564 $); à la purification de l’eau  
(46 959 $); à l’approvisionnement en eau (109 749 $); à la transmission et la distribution 
de l’eau (87 887 $) et au pompage (135 782 $). En 2023, on a noté des mauvaises 
créances au montant de 12 898 $. 

 

5.2.2 Service d’évacuation des eaux usées 

Dépenses totales: 1 726 759 $ 
 

Les dépenses comprennent les coûts relatifs à l’administration (514 322 $); au système 
de raccordement (5 145 $); à la station de levage (193 747 $) et à l’épuration et 
évacuation des eaux usées (574 943 $). 

 

  5.2.3 Services financiers pour les services publics d’approvisionnement en eau  
  et d’évacuation des eaux usées 

Dépenses totales : 713 676 $ 

 

Cette catégorie comprend les intérêts sur les prêts à court et à long terme, le 
remboursement du principal de la dette à long terme, le financement de déficits d’années 
antérieures et les transferts au fonds de réserve pour de futures dépenses. 
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En 2023, la municipalité a remboursé 530 000 $ du principal de la dette et payé  
170 034 $ en intérêts. Un transfert de 2 000 $ a été effectué au fonds de réserve du 
bassin de la rue Landry. Voir le tableau 3 pour des renseignements supplémentaires sur 
les emprunts actifs. 

 

Tableau 3 
Dette du Fonds pour les services d’approvisionnement en eau et d’évacuation des 
eaux usées 
 

But  Année 
 
   Montant emprunté 

Durée 

Prolongement rue Gauvin 2012 25 000 $ 10 ans 

Lagune et asphalte raccordements 2012 407 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2012 68 000 $ 10 ans 

Lagune 2013 429 000 $ 10 ans 

Prolongements de rues 2013 17 000 $ 10 ans 

Prolongement rue Bourgeois 
Automatisation – Station de pompage 

2013 148 000 $ 10 ans 

Écureur d’égouts 
Station de pompage 

2013 150 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2013 96 000 $ 10 ans 

Lagune 2014 129 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2014 100 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2014 39 000 $ 10 ans 

Usine de traitement Ste-Anne 2014 45 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues, asphaltage, 
raccordements 

2015 130 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2015 200 000 $ 10 ans 

Usine de traitement Ste-Anne 2015 70 000 $ 10 ans 

Asphaltage – raccordements 2016  120 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues, machinerie et 
équipement 

2016 165 000 $ 10 ans 

Aérateurs pour lagune, démarreur 
progressif 

2016 165 000 $ 10 ans 

  Prolongement de rues, machinerie et   
  équipement 

  2017            135 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2017 90 000 $ 10 ans 
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Prolongement de rues 2017 135 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues et système 
Skada 

2018 175 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2018 110 000 $ 10 ans 

Projets FEPTEU : 
Conduite d’aqueduc 

Réservoir d’eau 
Système UV 
Égouts sanitaires 

2018 945 000 $ 30 ans 

Système d’eau et d’égout 2019 405 000 $ 30 ans 

Asphalte – raccordements 2019 40 000 $ 5 ans 

Équipements 2019 160 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2020 400 000 $ 10 ans 

Équipements 2020 50 000 $ 10 ans 

Prolongement de rues 2020 250 000 $ 10 ans 

Équipements 2021 45 000 $ 5 ans 

Système d’eau et d’égout 2021 210 000 $ 10 ans 

Lagune 2021 320 000 $ 10 ans 

Station de pompage 2021 80 000 $ 10 ans 

Puits 2021 70 000 $ 10 ans 

Équipements 2022 50 000 $ 10 ans 

Stations de pompage 2022 144 000 $ 10 ans 

Prolongement – rue du Colisée 2022 256 000 $ 10 ans 

Prolongement – rue de la Gare 2022 315 000 $ 10 ans 

Réseaux  2023 630 000 $ 30 ans 

Remplacement chlorinateur la source 2023 20 000 $ 10 ans 

Camion de service avec plateforme 
élévatrice 

2023 85 000 $ 10 ans 

Camion pick up 2023 100 000 $ 5 ans 
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ANNEXE I - DATES DES RÉUNIONS DU CONSEIL ET PRÉSENCES 

 
Dates 

 
  Type de    
  Réunion 
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9 janvier 2023 Ordinaire           

13 février 2023 Ordinaire           

13 mars 2023 Ordinaire           

11 avril 2023 Ordinaire           

8 mai 2023 Ordinaire           

12 juin 2023 Ordinaire           

30 juin 2023 Extraordinaire           

10 juillet 2023 Extraordinaire           

17 juillet 2023 Extraordinaire           

26 juillet 2023 Extraordinaire           

11 septembre 2023 Ordinaire           

19 septembre 2023 Extraordinaire           

10 octobre 2023 Ordinaire           

14 novembre 2023 Ordinaire           

29 novembre 2023 Extraordinaire           

11 décembre 2023 Ordinaire           

 

 

 
LÉGENDE 

Présent   

Absent  
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ANNEXE II -ÉTATS FINANCIERS AUDITÉS AU 31 DÉCEMBRE 2023
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